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Prévention des risques 
professionnels



Le service prévention des risques professionnels du Centre de 

Gestion :

Théo LE LOUP : technicien prévention des risques
professionnels

Alexandrine D’HERVE: conseillère en prévention des
risques professionnels

Fabien PUAUD : conseiller en prévention des risques
professionnels

Nicolas BIHAN : responsable du service

prevention.ergonomie@cdg29.bzh

mailto:prevention.ergonomie@cdg29.bzh


Les missions et prestations du service :

Aide à l’évaluation des 
risques : document 

unique

Etudes de postes 
collectives

Etudes de postes 
individuelles

Elaboration de plans 
d’action et programmes 

annuels

Modules de 
sensibilisation

Positionnement des 
acteurs et management de 

la prévention

Accompagnement 
auprès de chaque 

collectivité 

Mise à disposition 
d’outils

Inspection santé et 
sécurité au travail = ACFI



Les missions et prestations du service :

Convention d’accompagnement en prévention (CAP) :

. Programme d’accompagnement personnalisé : document 

unique, sensibilisation, plan d’action, …

. Suivis périodiques

. Engagements respectifs

Une partie des interventions n’est pas facturée pour les 

collectivités affiliées au Centre de Gestion et adhérentes au 

service de santé au travail.



Les missions et prestations du service :

Fiches et autres 
supports prévention

Veille réglementaire

Animation du réseau des 
acteurs prévention

Projets 
pluridisciplinaires

Accompagnement 
auprès de 

l’ensemble des 
collectivités

Organisation et animation de la 
FSSSCT départementale



Aides financières du Fonds National de Prévention (FNP) de la CNRACL :

1/ Démarches de prévention prioritaires :

. Axe métiers : les auxiliaires de puériculture, aides à domicile, ATSEM ,
police municipale, les métiers du soin, d'animation et du tri et de la
collecte des déchets

. Axe thématique : la désinsertion professionnelle, les violences externes,
les violences sexistes et sexuelles

. Axe structures : toutes celles d’accueil institutionnalisé pour personnes
âgées



Aides financières du Fonds National de Prévention (FNP) de la CNRACL :

1/ Démarches de prévention prioritaires :

Périmètre :

- La réalisation du diagnostic approfondi et l'élaboration du plan d'actions,

- L'élaboration et le déploiement du plan d'actions,

- Les deux volets, en deux temps distincts.



Aides financières du Fonds National de Prévention (FNP) de la CNRACL :

1/ Démarches de prévention prioritaires :

Montant des aides :



Aides financières du Fonds National de Prévention (FNP) de la CNRACL :

2/ Démarches de prévention autres thématiques :

Périmètre :

- L'élaboration et le déploiement du plan d'actions

Montant des aides :



Aides financières du Fonds National de Prévention (FNP) de la CNRACL :

3/ Remboursement de matériel :

Périmètre :

. Tout type de matériel ayant trait à la prévention des risques professionnels et
prioritairement aux matériels techniques et d’équipements de protection individuelle.

. Matériel identifié comme utile à la prévention des risques professionnels et en lien
avec le document unique

Montant des aides :

. ouvert une fois par employeur (toutes années confondues),

. vise à couvrir 80 % de la dépense réalisée et est plafonné à 3 000 € TTC,

. minoré de 50 % pour les employeurs ayant moins de 50 % de leurs effectifs affiliés à la 
CNRACL.

Collectivités de moins de 50 agents CNRACL et ayant un effectif total de moins de 100 agents



Aides financières du Fonds National de Prévention (FNP) de la CNRACL :

3/ Remboursement de matériel :

Conditions d’éligibilité :

• être immatriculés à la CNRACL et être à jour de vos cotisations,

• avoir au moins un agent affilié à la CNRACL,
• disposer d’un document unique à jour (moins de 4 ans)
• saisir ou s’engager à saisir les données accidents du travail et maladies professionnelles dans 
l’outil Prorisq
• ne pas avoir bénéficié d’un remboursement total ou partiel de matériel par d’autres organismes,
• ne pas avoir déjà effectué une demande de remboursement de matériel auprès du FNP
• ne pas mener de démarche en cours financée par le FNP,
• remettre toutes les pièces attendues dans le dossier de demande d’accompagnement sur le site.

contact-fnp@caissedesdepots.frContacts :

https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/prevention-risques-professionnels/vous-accompagner/accompagnement-financier/Contact-FNP@caissedesdepots.fr


Déclaration des accidents du travail et maladies professionnelles auprès 

du Centre de Gestion :

Pourquoi ? 

Décret 85-603 du 10 juin 1985, article 25 :
Le service de médecine préventive est informé par l'autorité territoriale dans les plus brefs délais 
de chaque accident de service et de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel.

Décret 2021-571 du 10 mai 2021, article 65 :
La formation spécialisée compétente est réunie dans les plus brefs délais à la suite de tout accident ayant 
entrainé ou pu entrainer des conséquences graves.
Elle procède à une enquête à l'occasion de chaque accident du travail, accident de service ou de chaque 
maladie professionnelle ou à caractère professionnel au sens



Déclaration des accidents du travail et maladies professionnelles auprès 

du Centre de Gestion :

Comment ? 

Collectivités adhérentes au 
contrat groupe d’assurance 

statutaire 

Déclaration des données via 
l’interface Relyens / Prorisq

Collectivités non adhérentes au 
contrat groupe d’assurance 

statutaire 

Déclaration des données via 
AGIRHE



Déclaration des accidents du travail et maladies professionnelles auprès 

du Centre de Gestion :

Comment ? 
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Contacter le service prévention des risques professionnels du Centre 

de Gestion :

prevention.ergonomie@cdg29.bzh

mailto:prevention.ergonomie@cdg29.bzh


7 boulevard du Finistère
29000 Quimper
02 98 64 11 30

cdg29@cdg29.bzh

www.cdg29.bzh
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